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Conçu pour faciliter la libre circulation des produits en Euro pefaciliter la libre circulation des produits en Euro pe, le marquage 
CE atteste que le produit de construction est en conformitconformit éé avec les six avec les six 
exigencesexigences essentielles de la Directive européenne des Produits de Construction 
(DPC 89/106/CEE). 

Pour les constructions à ossature bois, le marquage CE est obligatoirele marquage CE est obligatoire (par 
décret, arrêté et avis paru au JO) depuis le 24 mai 2004.

L’application de cette exigence rexigence r ééglementaire est dglementaire est d ’’ordre publicordre public . Elle s’impose 
dans tout contrat privé (et public) qu’il s'agisse d'un contrat d'entreprise ou d'un 
simple contrat de vente.

But du marquage CE :But du marquage CE :

Le marquage CE des constructions Le marquage CE des constructions àà ossature bois est une exigence lossature bois est une exigence l éégalegale



Ouvrage

Produits & Ouvrages : ne pas confondreProduits & Ouvrages : ne pas confondre

Produits de 
construction 
(Ex : kit incluant : 

Charpente + Murs +
plancher) 

Un ouvrage est un assemblage de produits de constru ction Un ouvrage est un assemblage de produits de constru ction 



Obligations contractuelles et obligations lObligations contractuelles et obligations l éégalesgales

Ouvrage

Produits de 
construction (Ex : 
Kit de construction à
ossature bois : Charpente 

+ Murs + plancher 
éventuellement)

Les produits de construction doivent être marquLes produits de construction doivent être marqu éés CE                          s CE                           
et sont incorporet sont incorpor éés dans les ouvrages selon les DTUs dans les ouvrages selon les DTU

- DTU (Documents Techniques Unifiés)                           
Exigences contractuelles : Pour les constructions ossature bois : ex : DTU 31.1, 31.2 & 31.3 

- Assurance décennale (Article 1792 du Code civil)                                    

Obligation légale : Article L 241-1 Code des Assurances

- Normes NF / Normes Harmonisées                                      
Obligation légale ou exigence contractuelle : Pour les constructions ossature bois : ex : NF 
P 21-204, 23-201, 21-701, 21-711, 92-703, 21-202, Règles RT & NRA

- Directive DPC 89/106/CEE                                        
Obligation légale : Transposé au droit français (Décret 92-647 du 8 juillet 1992)

- Agrément Technique Européen (ATE) du fabricant                          
Exigence contractuelle : Pour les constructions ossature bois : ATE selon ETAG 007 

- Marquage CE                                                    
Obligation légale : Pour les kits de constructions ossature bois (Arrêté du 19 septembre 2002)



Normes

Harmonisées

Guides ATE

ATE par le 
fabricant

Procédure d’attestation 
de conformité des 

produits (audit)

Marquage 
CE

Transposition au droit français par décret, avis et  arrêté

RRééglementation des produits de construction selon la DPC 89/106/CEglementation des produits de construction selon la DPC 89/106/CEEE

Produit standard 
(ex : Charpentes)

Produit spécifique 
(ex : Constructions bois)

Le marquage CE des produits de construction Le marquage CE des produits de construction àà ossature bois nossature bois n éécessite cessite 
prpr ééalablement un ATE (Agralablement un ATE (Agr éément Technique Europment Technique Europ ééen)en)



Produits de construction : 3 niveaux de marquage CE  Produits de construction : 3 niveaux de marquage CE  (Obligatoires selon Arrêt(Obligatoires selon Arrêt éés et ds et d éécrets)crets)

MatMatéériauxriaux

� Bois

� Connecteurs

� Panneaux

� Isolant therm

ElEléémentsments
prpr ééfabriqufabriqu ééss

� Charpentes

� Murs

� Planchers

� Fenêtres

Kits Kits 

� Constructions à
ossature bois

� Maisons en 
rondins

CE selon normes 
harmonisées

CE selon normes 
harmonisées

CE selon GUIDE 
ETAG

Marquage CE si décret 
paru au JO

Doit intégrer des 
matériaux marqués CE

Composés d’éléments 
préfabriqués marqués CE

Tout ouvrage à ossature bois est constitué d’un kit d e construction devant être 
marqué CE avant sa mise en œuvre sur le chantier



LL’’arrêtarrêt éé du 19 septembre 2002du 19 septembre 2002 pris en application du décret du 8 juillet 1992 
impose depuis le 24 mai 2004 que les produits de construction produits de construction àà ossature boisossature bois
soient marqumarqu éés CE pour être ls CE pour être l éégalement commercialisgalement commercialis éés (vendus)s (vendus) ou utilisou utilis éés s 
(mis en (mis en œœuvre)uvre) sur l’espace économique européen incluant le marché français.

On entend par produits de construction à ossature bois, les murs, les charpentes les murs, les charpentes 
et et ééventuellement les planchers prventuellement les planchers pr ééfabriqufabriqu éés s (ensemble d’éléments appelé
« Kit »), c’est-à-dire fabriqués avant leur incorporation dans un ouvrage sous les 
différentes formes définies dans l’ETAG 007 (matériaux et éléments préfabriqués 
livrés sur les chantiers, ossatures structurales, murs finis ou bien semi-finis, …). 

Les constructions Les constructions àà OSSATURE BOISOSSATURE BOIS

Pour toutes opPour toutes op éérations de construction de maisons rations de construction de maisons àà ossature bois, ossature bois, le le 
marquage CE est obligatoiremarquage CE est obligatoire . Une offre sans marquage CE est ill. Une offre sans marquage CE est ill éégale. Le gale. Le 
ddéécret du 8 juillet 1992 fixe l'obligation de respect er les normescret du 8 juillet 1992 fixe l'obligation de respect er les normes techniques techniques 
pour les produits de construction, sous peine de sa nctions ppour les produits de construction, sous peine de sa nctions p éénalesnales

Le non respect du marquage CE pour les produits de construction Le non respect du marquage CE pour les produits de construction 
est passible de sanctions pest passible de sanctions p éénales et de nullitnales et de nullit éé du contrat du contrat 



Ouvrage Mise en oeuvreProduit de construction

Fabricant(s)
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Qui doit apposer le marquage CE et Qui doit apposer le marquage CE et àà quel moment ?quel moment ?

Que le fabricant mette ou non en Que le fabricant mette ou non en œœuvre le kit complet, il a pour obligation uvre le kit complet, il a pour obligation 
dd’’apposer le marquage CE lors de la constitution de c e kit.apposer le marquage CE lors de la constitution de c e kit.

Cas 1Cas 1 : Le fabricant doit apposer le marquage CE lors de la vente du kit complet

Cas 2Cas 2 : Le fabricant est aussi le poseur : Il doit apposer le marquage CE lors de la 
constitution du kit complet avant de le mettre en œuvre.
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DTU & Garantie décennaleNormes harmonisées, ETAG

Constitution du kit



Kit de construction Kit de construction àà ossature bois : Dossature bois : D ééfinition selon lfinition selon l ’’ETAGETAG 007 (Art. 2.1)007 (Art. 2.1)

Les composants d’un kit peuvent être fabriqués sous la forme dd’é’éllééments en bois ments en bois 
prpr éécoupcoup ééss (1) ou dd’’ossatures structurales prossatures structurales pr ééfabriqufabriqu ééeses complétées sur le 
chantier par des matériaux supplémentaires (2), ou sous la forme dd’é’éllééments de ments de 
construction bidimensionnels enticonstruction bidimensionnels enti èèrement prrement pr ééfabriqufabriqu ééss (3) ou encore, sous la 
forme d’éléments complets où les planchers, les murs et les toits sont les planchers, les murs et les toits sont 
assemblassembl éés s tridimensionnellementtridimensionnellement en usineen usine (4).

Bien que certains composants puissent être préparés dans des usines différentes  
(ex : bois, isolants, pare-vapeur, pare-pluie …), seul le kit finalseul le kit final prêt à la livraison, 
et non ses différents composants, peut recevoir le marquage CE pour l’ensemble, 
sous la responsabilitsous la responsabilit éé du titulaire de ldu titulaire de l ’’ATEATE.

Important !Important ! Les composants tels que les fenêtres, les portes extérieures, les 
bardages en briques, les revêtements intérieurs et les matériaux de couverture, 
qui sont essentiels aux performances de l’enveloppe extérieure, doivent toujours 
être spécifiés et évalués comme nécessaire pour l’aptitude à l’emploi du kit, mais mais 
ne sont pas nne sont pas n éécessairement fournis par le fournisseur du kit.cessairement fournis par le fournisseur du kit.

Seul Seul l'ensemble du kit constitul'ensemble du kit constitu éé peut recevoir le marquage CE rendant lpeut recevoir le marquage CE rendant l éégale la gale la 
vente ou la mise en oeuvre du kit par le fabricantvente ou la mise en oeuvre du kit par le fabricant



Kit de construction Kit de construction àà ossature bois  : Cas les plus courants ossature bois  : Cas les plus courants 

Association de 
matériaux de 
construction

Association 
d’éléments 

préfabriqués semi-
finis complété par 

des matériaux

Association 
d’éléments 

préfabriqués finis

Assemblage 
d’éléments 

préfabriqués en 
usine 

(tridimensionnel) 

Le kit final reLe kit final re ççoit le marquage CE sous la responsabilitoit le marquage CE sous la responsabilit éé du titulaire du titulaire 
de lde l ’’ATE (AgrATE (Agr éément Technique Europment Technique Europ ééen)en)



Le nom de la marque distinctive
Adresse déposée du fabricant
2 derniers chiffres de l'année de l'aposition du marquage CE
Présence de substances dangereuses

KIT COMPLET conforme à l'ETAG 007
Dénomination du produit

N° ATE FABRICANT (Selon ETAG 007)
N° ATTESTATION DE CONFORMITE DU KIT
Code de désignation

Euroclasse R = m².K/W W/m.K

s1dO
m² / colis

xxxxxxxxxxx
N° de contrôle + usine

Largeur en mm

NOM DU PRODUIT

0,024

Epaisseur en mm

175

21 7500 28501
Pièces par Colis Longueur en mm

Organisme notifié

N° XXXXX

A2 4,1

Comment reconnaComment reconna îîtt --on un produit de constructionon un produit de construction
OSSATURE BOIS  marquOSSATURE BOIS  marqu éé CE ?CE ?

Le kit de construction Le kit de construction àà ossature bois est lossature bois est l éégal si les gal si les éétiquettes CE comprennent : tiquettes CE comprennent : 
le Nle N°° dd’’ATEATE du fabricant + le Ndu fabricant + le N °° du certificat de conformitdu certificat de conformit éé du kit complet.du kit complet.

Le marquage CE du kit completkit complet ** doit 
obligatoirement être attesté par la présence 

d’une étiquette de conformité sur chacun 
des éléments constituant ce kit.

**Kit completKit complet = Murs + plancher Murs + plancher ((ééventuellement)ventuellement) + charpente+ charpente pouvant être livrés sous forme d’éléments entièrement préfabriqués ou semi-finis et 
complétés par des matériaux sur le chantier (ETAG 007 – Ch.2 article 2.1 – Domaine d’application). 

AttentionAttention : Les logos CE présents sur les matériaux (Bois, OSB, Isolant, poutres, fenêtres, …) n’attestent pas de la conformité du kit complet. Seules les 
étiquettes CE du kit complet présentent sur les éléments préfabriqués et mentionnant lmentionnant l ’’ATEATE du fabricant + le certificat de conformitdu fabricant + le certificat de conformit éé rendent le kit lrendent le kit l éégal.gal.



Acheteurs privAcheteurs priv ééss
de logements neufs de logements neufs 

àà ossature boisossature bois

Ce quCe qu ’’apporte apporte 
le marquage CEle marquage CE

aux Maaux Ma îîtres dtres d ’’ouvrageouvrage



Les avantages du marquage CE pour le MaLes avantages du marquage CE pour le Ma îître dtre d ’’OuvrageOuvrage

Produit marquProduit marqu éé CE = Produit lCE = Produit l éégal, conforme, assurgal, conforme, assur éé, performances , performances éévaluvalu ééeses

Le marquage CE garantit au Maître d’Ouvrage la lla l éégalitgalit éé et la conformitet la conformit éé du du 
produitproduit à l’ensemble des réglementations en vigueur en France et en Europe.

Ce marquage CE autorise le produit autorise le produit àà circuler librement et lcirculer librement et l éégalementgalement sur ce 
marché. 

Les kits de construction à ossature bois affichent dans laffichent dans l ’’ATEATE (Agrément 
Technique Européen) du fabricant des performances du fabricant des performances éévaluvalu ééeses par le Centre 
Scientifique et Technique du Bâtiment (par exemple: le CSTB) sur les six six 
exigences essentiellesexigences essentielles définies par la Directive des Produits de Constructions.

En l’absence de marquage CE, donc dans le cas de produits de construction produits de construction 
illill éégaux constituant un ouvragegaux constituant un ouvrage , l’assureur est en droit de refuser l’application 
des garanties notamment décennales. 



Marquage CE ossature bois : performances affichMarquage CE ossature bois : performances affich éées et garantieses et garanties

Produit de construction Produit de construction àà ossature bois marquossature bois marqu éé CE = Sept niveaux de CE = Sept niveaux de 
performances connus et attestperformances connus et attest éés par un organisme dans ls par un organisme dans l ’’ATEATE du fabricantdu fabricant

L’évaluation des performances du kit de constructionperformances du kit de construction à ossature bois porte sur 
les six exigences essentielles de la DPC :

-- RRéésistance msistance m éécanique et stabilitcanique et stabilit éé

-- SSéécuritcurit éé incendieincendie

-- HygiHygi èène, santne, sant éé et environnementet environnement

-- SSûûretret éé dd’’emploiemploi

-- Isolation phoniqueIsolation phonique

-- Isolation thermique et Isolation thermique et ééconomie dconomie d ’é’énergienergie

Une septième exigence est définie dans l’ETAG 007, pour la France :

-- Aspects de durabilitAspects de durabilit éé, d, d’’aptitude aptitude àà ll ’’usage et dusage et d ’’ identificationidentification



Pour plus dPour plus d ’’ informations sur le marquage CE :informations sur le marquage CE :
CSTB

Division Construction légères et Couvertures
84, avenue Jean Jaurès   Champs-sur-Marne

77447 Marne-la-Vallée  Cédex 2

FCBA
Allée de Boutaut

BP 227 
33028 Bordeaux cedex

Ministère de l’Equipement, des Transports et du Log ement
Direction des Affaires Economiques et Internationales (DAEI)

Sous Direction du Bâtiment et des Travaux publics
La Grande Arche – Paroi Sud

92055 PARIS LA DEFENSE Cédex 04

Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Indus trie
DGCCRF

Sous Direction E/Bureau E2
59, Boulevard Vincent Auriol

75703 PARIS Cédex 13

Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Indus trie
DGDDI

Sous Direction E/Bureau E3
23 bis, Rue de l’Université

75007 PARIS



Ressources (1) :Ressources (1) :
Guide d’Agrément Technique Européen , ETAG 007 vers ion française : « Kit de construction à ossature bois » : 

http://www.cstb.fr/app/ate/autres_pdf/GuideATE007.pdf

Directive Européenne « 89/106/CEE » relative aux produits de construction :

www.lne.fr/publications/directives/89-106.pdf

Directive Européenne « 93/68/CEE » modifiant la Directive 89/106/CEE relative aux produits de construction :

http://www.dpcnet.org/detail.asp?id_doc=1024

Décret n°92-647 du 8 juillet 1992 « aptitude à l’usag e des produits de construction » : 

www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=EQUE9200014D

Arrêté du 19 septembre 2002 portant application aux kits de construction à ossature en bois 

du décret n°92-647 du 8 juillet 1992 : 

http://www.dpcnet.org/detail.asp?id_doc=787

Décret n°95-1051 du 20 septembre 1995 (JO du 27 sep tembre 1995) : 

www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/RIHAK.htm



Ressources (2) :Ressources (2) :

Décret n°2003-947 du 3 octobre 2003 (JO du 4 octobr e 2003) : 

www.admi.net/jo/20031004/EQUX0300053D.html

Avis relatif au kit de construction bois (JO du 26 février 2004) :

http://www.dpcnet.org/detail.asp?id_doc=788

Quiz DPC (Réglementation européenne des produits de  construction – Marquage CE)

http://www.dpcnet.org/questionsReponses.asp

Définition « produits de construction »

http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l21184.htm

Document informatif de la Direction des affaires éc onomiques et internationales du ministère de l’équi pement et la 
coordination des organismes notifiés français sur l ’application de la Directive 89/106/CEE modifiée re lative aux « produits 

de construction »

www.dpcnet.org/pdf/GT10.pdf


